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DÉCISION  

OBJET : Désignation des membres du jury, des examinateurs de l'épreuve orale 
d'admission et des moniteurs de sports du concours externe d'admission 
d'élèves vétérinaires aux écoles du service de santé des armées - session 2025 

RÉFÉRENCES 1. Décret n°2008-933 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier 
des praticiens des armées ; 
2. Décret n°2020-782 du 25 juin 2020 relatif aux élèves officiers des écoles du 
service de santé des armées ; 
3. Arrêté du 26 mars 2021 modifié relatif aux concours d'admission d'élèves 
officiers aux écoles du service de santé des armées et aux concours de 
recrutement de médecins, de pharmaciens, de vétérinaires et de chirurgiens-
dentistes des armées ; 
4. Avis du 4 octobre 2024 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture du 
concours pour l'admission à l'école de santé des armées d'élèves officiers 
recrutés en qualité d'élève médecin, d'élève pharmacien, d'élève chirurgien-
dentiste et d'élève vétérinaire ; 
5. Décision du 04 février 2025 nommant le président du concours externe 
d'admission d'élèves vétérinaires aux écoles du service de santé deS armées -
session 2025. 

Le Médecin général Stéphanie MAIGNE, 
Chef du Département accompagnement et gestion des ressources humaines 

Décide : 
Article 1 

En application de l'article 7 de l'arrêté du 26 mars 2021 pré-cité, les membres du jury du concours 
d'admission de l'école de santé des armées, siégeant également en qualité d'examinateurs sur les 
épreuves orales, sont désignés comme suit : 

Grade Nom/Prénom Affectation 
Titulaire VECS DEMONCHEAUX Jean-Paul ACASAN 
Titulaire VEC FONTAINE-VERDIER Edith CMA15 
Titulaire VEP MARGUET Caroline CMA09 
Suppléant VEC DE BROUCKER Charles-Arnaud DCSSA 
Titulaire LCL DUVERNAY Sophie EMSLB 
Titulaire PSYCN VALLUY Marine CMA14 



Article 2 

Les épreuves sportives sont organisées par un moniteur ou un moniteur-chef d'entraînement physique 
militaire et sportif (EPMS), qui s'adjoint les services d'autres moniteurs en qualité d'examinateurs. Ils ne 
participent pas aux délibérations. 

La liste des moniteurs d'entrainement physique et sportif retenus pour encadrer les épreuves sportives 
dans le centre d'examen des Ecoles militaires de santés de Lyon-Bron est fixée comme suit : 

Grade Nom Prénom Affectation 
ADC OZOUF Elvis ACASAN/EMSLB 
ADJ REBEAUD Guillaume ACASAN/EMSLB 
SCH ZIAD Simon ACASAN/EMSLB 
QM2 COEDEL Tom ACASAN/EMSLB 

AMA CE DALMASSO Steve ACASAN/EMSLB 
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d téphanie MAIGNE 
Chef d dép e accompagnement 

et gestion des ressources humaines 
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